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Afin de promouvoir le développement harmonieux de l'ensemble de la l'Union, celle-ci développe

et poursuit son action tendant au renforcement de sa cohésion économique, sociale et territoriale.

En particulier, l'Union vise à réduire l'écart entre les niveaux de développement des diverses

régions, ainsi que et le retard des régions ou îles les moins favorisées et des îles présentant des

handicaps naturels et des disparités de densité démographique, y compris les zones rurales.

Afin d'intégrer les régions insulaires visées à l’alinéa précédent au marché intérieur dans des

conditions équitables, elle met en oeuvre des mesures spécifiques proportionnelles à l'intensité

des contraintes subies.

Explication éventuelle :


